




Cosmogonie : le « Point 0 »
Claude Juillerat
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Naguère, j’enseignais que le centre de l’Uni-
vers était Porrentruy. En effet, quel est le lieu 
dont les quatre points cardinaux et les quatre 
points intermédiaires étaient exclusivement 
associés à huit villages périphériques ? Mais 
j’ai un doute : depuis la fusion communale de 
Bressaucourt et Fontenais par suite du vote du 
25 mars 2012, cette divine symétrie devient 
boiteuse. Le Sud et le Sud-Ouest se sont 

associés, amenant une fatale perturbation 
dans un ordre établi de toute éternité …

Alors j’ai dû me tourner vers un autre endroit 
béni des dieux, un omphalos à la mode de 
Delphes, un umbilicus à celle de Rome, situé 
naturellement aux confins de notre belle 
Ajoie, somme toute le nombril de notre 
région. Vous avez reconnu sans doute le 
Largin et son « Kilomètre 0 ».

Le secteur du Largin.

« Km 0 »
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En effet, à cet endroit se rencontrèrent sur 
quelques hectomètres sept limites com-
munales, cantonales (françaises) ou natio-
nales, actuellement réduite à six, car la 
fusionnite a également cours dans la région 

sundgovienne : Moos et Niederlarg, de deux 
cantons différents, sont devenus une seule 
commune le 1er juillet 1975 : Mooslargue… 
et nous avons perdu un (seul) argument pour 
la rencontre d’autant de points-limites.

Les communes qui touchent au Largin.

La borne 111, «Kilomètre 0» du front ouest.
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Mais, je vous mets au défi : où trouvez-vous 
autant de points de rencontre de commu-
nautés séparées par des massifs forestiers, 
des frontières d’Etats et autres particularités 
contemporaines ?

Il semble qu’il a fallu de solides motifs pour 
que cet endroit devienne un site de référence 
topographique unique. On pourrait penser à 
un emplacement de marché, un lieu de pèle-
rinage ou autre vue de l’esprit. Mais rien, le 
vide, pas de référence archéologique pour 
l’emplacement du « Point 0 » ! Il nous reste 
ou le rêve ou la toponymie. Vous me direz 
que c’est presque semblable, mais j’espère 
que la toponymie est la trace d’une réalité… 
poétique.

Le Largin, donc, tire son nom de La Largue, 
rivière qui a peut-être donné naissance à un 
lieu historique attesté,  Larga, célèbre par l’Iti-
néraire d’Antonin ou la Table de Peutinger 
Ultérieurement, la Cosmographie de l’Ano-
nyme de Ravenne nous signale Laguirioni, 
qui pourrait être la même station. Les men-
tions historiques sont une chose, la locali-
sation précise reste le fruit de découvertes 
archéologiques irréfutables, entre Oberlarg 
et Altkirch, ou le fruit de spéculations tendant 
à prouver telle ou telle thèse, selon les auteurs 
ou la mode de l’époque. On pourrait même 
prétendre que Larga ne serait que le passage 
de la Largue, quelque part entre Mandeure et 
Kembs, ce qui laisse libre cours aux théories 
multiples et aux fabulations hasardeuses.

« (…)Le nom de Strasbourg. Argentorate suggère un nom du type Argence. Comme Argentovaria est le nom 
de l’ancien Colmar, il faut bien croire que c’est l’Ill, et pas seulement la Bruche, qui s’appelait ainsi. Chose 
curieuse, l’explication, donnée en 1900 par le dictionnaire Reichsland, n’a pas souvent été reprise. Il est pour-
tant très vraisemblable que c’était là l’ancien nom de La Largue, appelée d’abord l’Arg (par simplification), 
puis Larg (par agglutination de l’article). Larg survécut dans le Sud-Ouest sundgovien. »
Revue géographique de l’Est, volumes 25 à 26, p. 394.
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Et la Largue, d’où tire-t-elle son nom ? Quelle 
est même sa désignation dans un passé très 
lointain, quand les écrits géographiques 
n’étayaient pas les divagations des linguistes 
(aïe !) ayant établi postérieurement des règles 
de l’évolution phonétique que ne connais-
saient pas les premiers habitants de nos 
contrées ?

Si la Largue n’était que l’Arg (agglutination de 
l’article) et qu’il faille rechercher un étymon 

en *arg… Et soudain une voie (d’eau) se 
profile : La Largue (l’Arg) serait la rivière qui 
passait près d’Argentovaria (entre Horbourg 
et Biesheim), avant d’arroser Argentorate, le 
Strasbourg actuel dont les évêques du moyen-
âge étaient les dignitaires d’Argentina.

Que pourrait signifier la racine *arg ? Une 
plongée dans le dictionnaire du sanskrit 
(pourquoi s’arrêter au latin ou au grec ?) nous 
indique :

Les évêques de Strasbourg, dignitaires d’Argentina, mais pas en Espagne !
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argala m.  verrou, barre (de porte).

argalam   tirer le verrou.

argalita   verrouillé, fermé.

Nous aurions une survivance, un souvenir, 
un témoignage du nom d’une rivière qui mar-
quait une limite, un passage de cette « fron-
tière ». Et Argentovaria et Argentorate per-
draient leur étymologie basée sur « argent », 
argument employé pour d’autres toponymes 
de localités ou de rivières, tel l’Argens  : le nom 
Argens fait simplement référence à la couleur 
« blanche comme l’argent » de la rivière. La 
rivière était célèbre autrefois pour la pureté de 
ses eaux aux reflets argentés, petit fleuve de 

Provence, formant limite entre d’anciennes 
tribus celtiques.

Et que penser des mêmes toponymes qui 
se retrouvent sur une autre frontière, entre 
ancienne Catalogne et royaume de France 
en expansion ? Le Llargue, avec son double 
« Ll », vis-à-vis d’Argentina, dont la sonorité 
est douce à l’oreille méditerranéenne ?

D’autres analyses pourraient être menées 
autour du Largin : elles nous mèneraient sur 
des pistes imprévues et enrichissantes, sinon 
pour la science, au moins pour l’imagination 
et le rêve … Mais ceci est une autre histoire !

C. J.
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Sasso San Gottardo

La volonté de  
résistance en Suisse

Casha Frigo Schmidiger

1 CryptoMagazine 1/2014, pp. 12-13.

Des postes blindées de 3,5 tonnes, des sas 
individuels à l’épreuve des balles et des camé-
ras spéciales dans chaque recoin, le Swiss 
Fort Knox évoque plutôt une prison haute 
sécurité. Dans les années 1960, l’Armée 
suisse a littéralement creusé la montagne (il 
ne sera pas dit où) pour en faire une forte-
resse. Depuis 1996, les entreprises comme 
les personnes privées peuvent y stocker leurs 
données à l’abri des bombes1.

Il existe en Suisse une douzaine de centres 
informatiques souterrains logés dans d’an-
ciennes fortifications de l’Armée comme 
Swiss Fort Knox. Leur fonction : servir de 
coffre-fort ultramoderne pour les informa-
tions sensibles comme des données clientèle, 
financières et de production. Il s’agit là d’un 
usage fort utile des innombrables anciennes 
forteresses militaires dont sont parsemées les 
Alpes suisses. Les plus anciennes remontent 
à l’année de construction de la ligne du 
Gothard, soit 1872. Bien avant la Première 
Guerre mondiale, l’Armée suisse a fait tail-
ler dans la roche des ouvrages d’artillerie 
au nord et au sud du passage alpin qui reste 
aujourd’hui encore le plus important. Après 
la guerre, les travaux de fortification se sont 
poursuivis pour culminer durant la Seconde 
Guerre mondiale avec la construction à un 
rythme soutenu de gigantesques forteresses 

dans tout le pays. Le Corps des gardes-forti-
fications, une formation militaire profession-
nelle, allait continuer à les exploiter après la 
guerre, et ce jusqu’en 1995.

Durant la Seconde Guerre mondiale, le 
Tessin, plus que toute autre région, s’est 
trouvé encerclé par les forces de l’Axe ; le  
territoire ennemi, en effet, ne se trouvait qu’à 
17 kilomètres du Gothard. L’ouvrage d’artil- 
lerie Sasso da Pigna, construit pendant la 
Seconde Guerre mondiale, appartenait au 
Réduit national. Encore en service durant la 
Guerre froide, il l’est resté jusqu’en 1999. Afin 
que soit conservée la fortification da Pigna 
pour la postérité, la Fondation Sasso San 
Gottardo a été créée en 2012 avec la partici-
pation de Crypto AG. Durant les jours d’ou-
verture du col du Saint-Gothard en été, les 
personnes intéressées ont ainsi la possibilité 
de se faire une idée de ce qu’était « sous terre » 
la vie d’un soldat ou d’un officier.

Impressionnant, pour  
ne pas dire intimidant

L’entrée de la fortification historique est une 
ouverture rectangulaire pratiquée dans la 
roche. Ensuite, un long tunnel conduit droit 
dans la montagne. La première chose que l’on 
remarque, c’est la température relativement 
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basse qui règne ici. Alors que, dehors, il fait 
plus de 30o C, la température descend jusqu’à 
7o C à l’intérieur de la montagne. Les couloirs 
humides et le faible éclairage contribuent à 
l’atmosphère unique du lieu. La partie avant 
de la fortification de deux kilomètres et demi 
abrite différents univers thématiques mis en 
scène de manière très vivante, consacrées à 
la mobilité, à la circulation, à l’énergie et à la 
sécurité. Le contenu de l’exposition a été réa-
lisé en coopération avec des partenaires éco-
nomiques et scientifiques et reflète le niveau 
actuel de recherche. Il porte clairement la 
marque de leurs auteurs, ceux-là même qui 
ont signé l’Expo 02.

Une galerie entière  
consacrée à la sécurité

Chaque jour, plus de 294 milliards de cour-
riers électroniques sont expédiés dans le 
monde et les 3 millions de photos téléchar-
gées sur Flickr rempliraient 375 000 pages 
d’un album de photos. A cela viennent 
s’ajouter 43 339 547 gigaoctets de données 
envoyées chaque jour par téléphone portable, 
qui rempliraient 1 700  000 de disques Blu-Ray 
ou 9  200  000 DVD. C’est ce que découvre, 
entre autres, avec étonnement, le visiteur dans 
l’espace « Sécurité » au moment où il traverse 
des barrières photoélectriques, tandis qu’une 
lumière venue du plafond indique qu’il est  
en cours de localisation grâce à son téléphone 
portable. On apprend également un certain 
nombre de choses au sujet de Robin Sage, 
une jolie Américaine fictive, qui est parve-
nue à se procurer des données sensibles du 
Gouvernement américain et plus encore par 

des procédés d’ingénierie sociale. L’écart 
entre le monde numérique et ses dangers et 
la fortification dans la montagne ne saurait 
être plus grand ; la sécurité numérique et  
la sécurité réelle n’en sont pas moins liées. 
Y compris à l’ère de la cyberguerre, dont la 
réalité mondiale nous donne des exemples 
prégnants actuellement.

Odeur de poudre et  
grondement de canons

Ces univers thématiques constituent le  
premier moment fort du Sasso San Gottardo. 
Lorsqu’on les quitte, il faut d’abord parcourir 
un long chemin souterrain de près d’un kilo-
mètre avant d’arriver à un funiculaire ancien 
qui mène à la forteresse historique. La visite de 
cette dernière est une expérience mémorable 
en soi. L’endroit ne fait pas penser à un musée, 
il vous fait parvenir eu cœur de l’histoire 
d’une manière palpable. Aujourd’hui encore, 
il est possible de voir les deux canons de  
15 centimètres du bunker de la batterie Ouest 
en direction du col du Nüfenen. On peut  
encore sentir l’odeur de la poudre et entendre 
le grondement des canons. Les passages revê-
taient une telle signification que les forte-
resses, d’une grande importance stratégique, 
n’ont été fermées qu’après la fin de la Guerre 
froide.

Au Sasso San Gottardo, le visiteur découvre 
de manière tangible les valeurs qui fondent 
l’image que toute nation – dont la Suisse – a 
d’elle-même : l’indépendance et l’autonomie 
culturelle.

C. F. S.



L’Europe de demain...  
c’est la Suisse !

Nicolas Berggruen et Nathan Gardels
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Si l‘Union européenne veut acquérir une 
légitimité auprès de ses citoyens et conti-
nuer à jouer un rôle de premier plan dans 
la vie économique et politique mondiale, la 
seule solution serait de se muer en une vraie 
fédération, fondée sur le modèle de son tout 
petit voisin, la Suisse, estiment certaines 
personnalités politiques éminentes réunies 
par le Think Tank de Berggruen1.

L’histoire offre peu d’exemples de fédérations 
politiques réussies. Lorsqu’ils ont décidé de se 
fédérer, dans les années 1780, les Etats-Unis 
n’étaient qu’une poignée de jeunes Etats peu 
peuplés, dotés d’une culture et d’une langue 
communes. Autant dire qu’ils ne fournissent 
guère d’enseignements importants pour l’Eu-
rope d’aujourd’hui. En revanche, l’expérience 
suisse en fournit davantage, notamment en 
ce qui concerne la lenteur de la gestation. 
« Une fédération, cela prend du temps, assure 
Jakob Kellenberger, ancien diplomate suisse. 
Il a fallu des siècles pour que les habitants des 
Cantons suisses fassent connaissance, puis 
une longue période de Confédération avant 
de passer à la fédération pleine et entière 
en 1848. » Si la Confédération suisse a fonc-
tionné, c’est parce que le pouvoir central a 
respecté l’autonomie des Cantons (qui n’ont 
jamais craint de céder des compétences) et 
veillé à ne pas abuser de ses prérogatives. 
En outre, tous les pouvoirs, qui ne sont pas 
spécifiquement délégués au Gouvernement 
fédéral par la Constitution suisse, continuent 

à relever des Cantons. Ayant déjà derrière elle 
des décennies d’intégration progressive dans 
un monde en mutation accélérée, l’Europe 
doit évoluer vers l’union politique propre-
ment dite sur des années ou des décennies, 
et non sur des siècles, mais pour cela elle aura 
tout intérêt à s’inspirer du modèle suisse. (…) 
En d’autres termes, comme la Suisse, l’Europe 
a besoin d’un pouvoir central fort mais limité, 
qui laisse toute latitude à la plus grande diver-
sité locale possible.

Le peuple de chaque Etat décide 
d’adhérer ou non à la fédération

Même si une Europe fédérale doit être ouverte 
à tous les Etats membres de l’Union euro-
péenne, sa marche en avant vers le fédéra-
lisme ne devrait pas être entravée par certains 
Etats qui n’y sont pas encore prêts, mais cette 
évolution ne doit pas non plus être imposée 
d’en haut. Le peuple de chaque Etat devra 
décider si c’est dans son intérêt à long terme 
d’adhérer à la fédération ou de rester en 
dehors. Il est illusoire de croire qu’une union 
politique forte puisse être bâtie sur les faibles 
loyautés nées des ajustements apportés aux 
traités. Elle doit être fondée sur la volonté des 
peuples.

L’instance adaptée pour un tel débat devrait 
être une convention européenne à grande 
échelle. L’ancien premier ministre belge Guy 
Verhofstadt, le politique allemand Daniel 

1 Foreign Affairs New York, 6 septembre 2013. Traduction Olivier Ragasol.

http://www.presseurop.eu/fr/content/author/4117701-nicolas-berggruen
http://www.presseurop.eu/fr/content/author/4118151-nathan-gardels
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Cohn-Bendit (tous deux députés au Parlement 
européen) et d’autres ont proposé de trans-
former les élections de 2014 au Parlement 
européen en l’élection d’une assemblée 
constituante destinée à rédiger nouvelle 
Constitution pour l’Europe, qui intégrerait ce 
type d’idées.

Comment fonctionnerait une union politique 
en Europe ? Le Parlement européen élirait le 
Président de la Commission européenne, qui 
formerait alors un Gouvernement, issu des 
principaux partis du Parlement, notamment 
un ministre des Finances, ayant le pouvoir de 
lever des impôts et de préparer un budget à 
l’échelle européenne. Celui-ci privilégierait 
la coordination macroéconomique, délais-
sant la gestion microéconomique. D’autres 
portefeuilles ministériels concerneraient 
les secteurs européens d’intérêt supranatio-
nal (défense, politique étrangère, énergie, 
infrastructures, etc.), laissant autant que 
possible de nombreuses décisions aux gou-
vernements nationaux au sein de la fédéra-
tion. La Cour européenne de justice arbitre-
rait les conflits de souveraineté opposant le 
Gouvernement et les Etats membres.

Dans la mesure où le Parlement disposerait 
d’un pouvoir accru, notamment celui de dési-
gner le Président de l’Union, il serait logique 
que les élections parlementaires se fassent sur 
la base de listes à l’échelle européenne, et 
non plus sur celle des listes de partis natio-
naux. Les enjeux de telles élections étant plus 
importants, il y aurait plus de débats et des 
taux de participation plus élevés, ce qui don-
nerait une plus grande légitimité aux résul-
tats et, plus généralement, aux institutions 
elles-mêmes. Les partis qui obtiendraient 
moins de 10 ou 15 % des voix aux élections 
européennes assisteraient aux débats, mais 

ne pourraient pas voter. Une telle règle aurait 
tendance à ramener la vie politique vers un 
compromis centriste et éviterait les blocages 
pouvant résulter du droit de veto des petits 
partis d’une coalition.

Dans un tel projet, l’actuel Conseil européen 
deviendrait la Chambre haute de l’Union2. 
Ses membres seraient désignés par les Etats 
pour des périodes échelonnées, plus longues 
que le cycle électoral de la Chambre basse, ce 
qui encouragerait une vision à long terme sur 
la gouvernance. Contrairement à la Chambre 
basse, axée principalement sur les intérêts 
à court terme de son électorat national, la 
Chambre haute serait davantage un organe 
délibératif, centré sur les questions plus géné-
rales, à long terme. La représentation serait 
fondée sur un scrutin proportionnel, compte 
tenu des populations des Etats membres.

Problèmes épineux

Afin de préserver certaines des qualités non 
partisanes, méritocratiques de la Commission 
actuelle, chacun des ministres siégeant au 
cabinet serait assisté, dans son domaine de 
compétence, par un secrétaire permanent 
de l’administration européenne. Dans le 
cadre d’un système idéal à la Westminster, 
la décision des budgets serait confiée à la 
Commission, non au Parlement. Le budget 
de la Commission serait présenté devant le 
Parlement pour un vote ascendant ou des-
cendant. Un vote de défiance constructive 
par le Parlement pourrait rejeter les orienta-
tions politiques décidées par la Commission, 
auquel cas un nouveau Gouvernement serait 
formé. Un vote de défiance constructive est 
un mécanisme de recherche de consensus en 
vertu duquel un vote de défiance – motion de 
censure – ne peut avoir lieu que si une nou-
velle coalition bénéficie déjà d’un soutien. Les 

2 L’équivalent du Conseil des Etats en Suisse.
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impôts et la législation devront être approuvés 
par une majorité des deux chambres. Toute 
évolution vers une telle union politique pose-
rait évidemment toutes sortes de problèmes 
épineux.

Une assemblée constituante  
définit les nouvelles institutions

Les nouvelles institutions et leurs règles 
seraient idéalement créées depuis la base 
par une assemblée constituante, non par un 
changement de traité. Comment un processus 
ascendant pourra-t-il s’imposer ? Les grands 
partis remportant la majorité des sièges au 
Parlement auraient besoin de négocier un 
compromis ou de s’entendre sur un pro-
gramme commun suffisamment solide pour 
permettre de gouverner. Dans le cas contraire, 

que se passera-t-il ? Plus important encore, 
une union politique pourra-t-elle vraiment 
voir le jour, si elle n’est pas précédée par 
un travail d’édification d’une identité com-
mune à l’échelle du continent ? Toutefois, ce 
qui importe avant tout aujourd’hui, c’est de 
reconnaître que l’actuel système ne fonc-
tionne pas, et qu’une intégration plus forte, 
et non plus faible, est la solution la plus rai-
sonnable et la plus attrayante. (…)

La seule manière de relever le défi actuel de 
l’Europe, dans un contexte de nombreuses 
incertitudes pour les dirigeants européens, et 
aussi pour leurs citoyens, est d’engager enfin 
cette transformation au lieu de rester paraly-
sés par l’indécision.

N. B./N. G.
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avec leurs citoyens. Si la cyberadministration 
traditionnelle a pour principal objet de faci-
liter les formalités comme l’obtention d’un 
permis de travail dans un pays étranger ou 
l’établissement d’un passeport, Facebook et 
Twitter permettent d’être encore plus proche 
du citoyen et de répondre directement à ses 
questions. Des plateformes comme Linkedin 
sont également utilisées pour rechercher du 
personnel. Facebook peut en outre contribuer 
à la sécurité, comme à l’été 2013 où, suite 
à des actes de violence perpétrés en marge 
d’une manifestation non autorisée à Berne, 
la police a posté des photos de manifestants 
masqués sur ses propres pages et invité la 
population à l’aider à les identifier.

L’utilisation de ces moyens va toutefois beau-
coup plus loin encore. Dans le domaine 
militaire notamment, en cas de conflit, les 
adversaires misent souvent sur une propa-
gande électronique par tous les canaux. 
Dans le cadre d’une stratégie dite de war-
keting, le public d’Internet est informé de 
manière ciblée par YouTube, des blogs 
Tumblr et d’autres plates-formes de médias 
sociaux. C’est ainsi qu’aujourd’hui le nombre 
de parties prenantes s’est considérablement 
accru, une armée ne lutte plus seulement 
contre un opposant et pour obtenir l’as-
sentiment de sa propre population mais 
cherche de plus en plus à obtenir l’appro- 
bation d’un public extérieur au-delà des  
frontières du pays.

Mal redouté ou  
instrument de « warketing » ?

Casha Frigo Schmidiger

Des soldats s’affrontent en duel avec des 
munitions d’exercice, l’un d’eux jette son 
arme à baïonnette contre un arbre. Une 
autre vidéo montre un soldat découpant 
un mannequin en caoutchouc. Quant aux 
images d’Abou Ghraib, il n’est pas possible 
d’y échapper. Les nouveaux médias sont 
omniprésents. YouTube et, dons son sillage, 
Facebook, Twitter, lnstagram, etc. ont égale-
ment fait leur entrée dans l’armée1.

Au XXIe siècle, ces plateformes font partie 
du quotidien. Un cinquième de la popula-
tion mondiale utilise Facebook, un huitième, 
Twitter, et près d’une personne sur vingt  
possède son propre canal YouTube. Il existe 
toutefois des disparités régionales considé-
rables. Tandis que dans l’ancienne Union 
soviétique par exemple, le canal le plus 
répandu est Live Journal, en Amérique du 
Sud, il s’agit d’Orkut. Les deux tiers des 
organisations et entreprises possèdent 
une stratégie de médias sociaux, qu’elles 
mettent en œuvre avec plus ou moins de 
succès. Le FC Barcelone, en tête du hit- 
parade des fans, compte manifestement parmi 
celles qui y parviennent le mieux. Les admi-
nistrations civiles et militaires sont, elles aussi, 
de plus en plus présentes en ligne sur tous les 
canaux existants.

En Suisse, par exemple, plusieurs cantons uti-
lisent des plateformes virtuelles dans le cadre 
de leur stratégie de cyberadministration et 
entretiennent ainsi des rapports permanents 

1 CryptoMagazine 3/2013.
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Ne pas laisser le génie  
sortir de la lampe

Jusque-là, tout va bien. Mais l’apprenti 
sorcier de Goethe se voyait déjà contraint 
d’avouer : « j’ai osé évoquer vos esprits, et 
je ne puis plus les retenir. » Car ce qui vaut 
pour une administration ne vaut pas néces-
sairement pour un membre ou un employé 
de cette administration qui s’en donne à 
cœur joie sur ces podiums. De fait, les uti-
lisateurs de ces plateformes virtuelles n’ont 
souvent pas conscience du fait qu’il existe 
de nombreux recoupements entre un usage 
de ces médias à titre privé et leur fonction 
d’employé d’une administration. Les armées 
peuvent être particulièrement vulnérables en 
la matière. C’est le cas par exemple lorsque 
leurs membres peuvent être localisés sur le 
terrain par le GPS de leurs smartphones ou par 
des entrées sur Google Maps, exposant alors 
les forces armées à de graves dangers. C’est 
ainsi qu’en 2007, l’Armée américaine a perdu 
quatre hélicoptères AH-64 Apache, parce que 
des soldats avaient posté des photos de leur 
atterrissage sur leurs comptes. Les photos, en 
effet, contenaient les géodonnées des sites où 
elles avaient été prises. C’est le cas également 
lorsque des vidéos, comme celles que nous 
avons évoquées en introduction, échappent 
à tout contrôle et sont à l’origine de graves 
problèmes d’image pour l’organisation, pou-
vant même mener à des chantages. Cela peut 
aller si loin que des soldats ou des officiers 
sont susceptibles de déclencher une véritable 
cyberguerre via des médias sociaux.

Un code de conduite à  
l’usage des militaires

Dans le monde entier, les médias sociaux sont 
désormais des outils de tous les jours, utilisés 
à des fins politiques et sociales. Si les chefs 
militaires n’en saisissent pas toute la portée, 
ils risquent de se priver d’une possibilité 
d’influencer significativement la nature des 
conflits de demain. De nos jours, les ennemis 

potentiels de chaque pays recourent à ces 
technologies pour accroître le succès de leurs 
entreprises. Les forces militaires peuvent déci-
der, soit d’utiliser à bon escient les médias 
sociaux, soit de les abandonner à l’ennemi. 
L’élaboration de stratégies correspondantes 
ouvre la voie à la force de frappe de futures 
opérations. Le plus important est de ne jamais 
se dessaisir du contrôle dans ce domaine.

Pour canaliser le comportement de leurs 
membres, de nombreuses forces armées ont 
choisi d’émettre un code de conduite sur les 
réseaux sociaux sous la forme d’un manuel 
– il précise la manière dont sont imposées 
les directives qu’il contient en cas de viola-
tion – ou d’interdire purement et simplement 
l’usage de ces médias.

L’Armée américaine a publié un nouveau 
manuel sur les médias sociaux prévoyant 
qu’aucune information sur le déroulement 
opérationnel d’une action ni aucune indica-
tion de lieu ne peuvent être publiées, et que 
la fonction GPS des smartphones doit être 
désactivée afin d’éviter tout geotagging. En 
outre, il doit être garanti, avant de publier 
des photos, qu’elles ne contiennent aucune 
information sensible et il faut s’assurer que les 
proches de militaires sachent quelles infor-
mations peuvent être publiées sur les réseaux 
sociaux. L’Armée suisse exige une abstinence 
presque totale et s’efforce d’empêcher que 
des contenus dangereux puissent être géné-
rés, bien entendu, envoyés. Enfin, les sites 
militaires ne doivent en aucun cas être dé- 
voilés par le biais de feeds de systèmes GPS.

Le portable comme instrument  
de commandement mobile

Avec les applications des smartphones, les 
plateformes virtuelles sont présentes par-
tout et disponibles en permanence. Non 
seulement la tentation est grande de les 
alimenter avec des informations de toute 
nature mais les téléphones mobiles ont éga-
lement, depuis longtemps, leur place dans le 
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commandement militaire. La liaison avec les 
supérieurs hiérarchiques est presque toujours 
disponible et la communication est flexible. 
On exige des supérieurs comme des cadres 
subordonnés qu’ils soient joignables en tout 
temps. Les soldats s’assurent plutôt deux fois 
qu’une auprès de leurs supérieurs hiérar-
chiques de l’adéquation de leurs agissements 
ainsi que de la réorganisation incessante des 
programmes journaliers.

Ce type de commandement, inadapté en  
situation de crise, ne devrait pas être employé 
au cours des exercices. Les téléphones mobi-
les comptent également parmi les principales 
sources de renseignements. Si elles tombent 
entre les mains d’adversaires, ceux-ci peuvent 
avoir accès à des données importantes comme 

des adresses, des messages et des positions. 
Un réseau de téléphone mobile est bien plus 
facile à écouter que la radio numérique. En 
cas de crise, le réseau radio mobile peut être 
mis hors service ou paralysé et il peut être 
difficile de repasser en mode radio numérique 
à brève échéance.

L’objectif d’une stratégie militaire de médias 
sociaux, c’est de parvenir à une meilleure 
compréhension par les utilisateurs de leurs 
propres agissements et de leur imposer des 
limites très strictes, ainsi que d’accroître la 
sensibilité de tous les militaires à l’égard des 
nouveaux médias.

C. F. S.



87

Dix-sept thèses  
sur le système  
médiatique français 

Jean-Yves Le Gallou

Le bobard est un terme qui s’est développé 
dans deux acceptions principales : le bobard 
de presse et le bobard de guerre. Les deux ne 
sont évidemment pas incompatibles et l’usage 
qui est fait du bobard de presse relève de la 
guerre idéologique. Les médias mentent au 
nom du politiquement correct. Dénoncer les 
bobards comme nous le faisons aujourd’hui, 
c’est donc se consacrer à une entreprise de 
désarmement. Aujourd’hui, les comiques 
ont déserté leur fonction critique. De Bedos 
à Plantu, ils jouent le rôle de chiens de garde 
du politiquement correct avec des blagues à 
deux balles. A nous de nous réapproprier le 
rire et la dérision.

Permettez-moi d’abord un instant de politi-
quement correct. Oui, il existe encore des 
journalistes intelligents, cultivés et coura-
geux dans les grands médias français. Mais 
ils sont de plus en plus rares et les créneaux 
qui leur sont laissés sont de moins en moins 
nombreux.

1.  La presse est de moins en moins libre en 
France.

2.  Le système médiatique français est aux 
mains de grands oligarques.

3.  Les grands médias français ne donnent pas 
le point de vue du peuple, ils défendent les 
intérêts de la superclasse mondiale.

4.  Les grands médias français ne dépendent 
pas de leurs lecteurs mais de la publicité.

5.  Les journalistes, à de rares exceptions près, 
ne sont pas des intellectuels libres mais 
des salariés précaires, c’est-à-dire dépen-
dants de leurs employeurs et soumis au 
conformisme dominant de leurs confrères.

6. Les médias français ne sont pas un contre- 
pouvoir ; ils sont le pouvoir : le pouvoir sur 
les esprits.

Diversité de la presse en Suisse ?
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7.  Les médias français ne sont pas pluralistes.

8.  Les médias dans leur ensemble sont les 
vecteurs d’une seule et unique idéologie.

9.  Les médias français parlent de moins 
en moins français et de plus en plus 
un mélange de novlangue et de sabir 
anglo-saxon.

10.  Les médias français imposent un triple 
déni : déni de débat, déni de réalité, déni 
de cohérence.

11.  Pour imposer le déni de débat, le déni 
de réalité et le déni de cohérence, la dé- 
sinformation n’est ni accidentelle, ni mar-
ginale, elle a un rôle central.

12.  Les grands médias établissent une 
forme de tyrannie nouvelle : la tyrannie 
médiatique.

13.  Les médias imposent les dogmes du poli-
tiquement correct, ce qui empêche tout 
changement politique réel.

14.  Le mur de l’information, le mur de la dés- 
information tombera.

15.  Dévoilons la désinformation.

16.  Contournons la désinformation.

17. Désarmons la désinformation.

Ces dix-sept thèses ne valent-elles pas pour les 
médias suisses ?

J.-Y. G.
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Des statistiques françaises révèlent qu’un 
commandant de char non équipé d’un 
système d’information tactique (Char 68, 
Leopard-2, char de grenadiers CV-90, char 
à roues Piranha Mowag de l’Armée suisse), 
consacre l’essentiel de son temps à savoir 
où il se trouve, à chercher un itinéraire, à 
s’inquiéter de la position des éléments amis 
et ennemis et à rendre compte à l’échelon 
supérieur, section ou compagnie1.

Au niveau d’une section, les comptes rendus 
ou les interrogations sur la position de tel ou 
tel engin représentent le 80 % des messages 
radio. Les fréquences sont encombrées, ce qui 
facilite le travail des systèmes de détection 
électromagnétiques de l’ennemi…

Les systèmes d’information  
tactique

A une époque où les automobilistes peuvent 
disposer d’un écran GPS, un des premiers 
soucis des concepteurs de systèmes d’infor-
mation tactique est de libérer le comman-
dant de char des soucis de navigation et de 
positionnement. Il apparaît en effet anachro-
nique qu’il continue à utiliser une carte papier 
recouverte de plastique, le crayon gras et le 
compas pour commander un char de combat 
d’une valeur trois cent fois plus importante 
que celle d’une voiture civile moyenne.

On tend donc à équiper les blindés d’un 
moyen de localisation par satellite (GPS, 
demain Galileo) ou, afin d’éviter des mani-
pulations du GPS par les maîtres du système, 
d’un gyroscope avec un chercheur de Nord. 
A la place du commandant de char se trouve 
un écran avec une carte géographique en 
couleurs, dont l’échelle peut être choisie, qui 
défile à mesure que l’engin progresse dans 
le terrain. Le système est relié à des émet-
teurs-récepteurs capables de transmettre des 
données en plus des conversations radio. Il 
donne automatiquement la position de l’en-
gin notée par un symbole particulier sur la 
carte, l’orientation du châssis par rapport 
au Nord, la position des éléments amis qui 
émettent à intervalles réguliers leurs posi-
tions en transmission de données discrètes 
(une fraction de seconde). Puisque le système 
comprend encore un clavier, on peut parler 
d’ordinateur de combat embarqué.

Le commandant de char, de section ou de 
compagnie peut dès lors diriger efficace-
ment son engin et ceux de ses subordonnés, 
observer le terrain et rechercher l’ennemi. 
L’architecture par bus de données permet de 
relier tous les boîtiers électroniques du char 
l’aide d’un câble unique, de rassembler tous 
les renseignements sur l’état du véhicule 
(moteurs, boîte à vitesses, autonomie en car-
burant, quantité de munitions dans ses soutes, 

1 Ces données proviennent de l’Encyclopédie de Marc Chassillan, Chars de combat modernes, t. 2. Paris, 
Histoire & Collection, 2011, pp. 78-81. «Leclerc, char innovant», Défense Magazine, mars 1993.
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système de conduite du tir). Ces informations 
sont régulièrement transmises aux respon-
sables de la logistique au niveau compagnie, 
bataillon, voire brigade.

Sans sortir de son engin, le chef de section 
ou le commandant de compagnie prépare 
et diffuse ses ordres en quelques minutes 
depuis l’ordinateur de bord, y compris les 
données concernant les feux d’appui de l’ar-
tillerie et des lance-mines. Ses subordonnés 
les reçoivent sur leurs écrans sous forme de 
messages et de schémas. Fini le temps des 
ordres radio toujours trop longs, des rapports 
réunissant cinq ou six cadres avec, comme 
tableau noir, un tablier de blindage abrité par 
une toile de tente ! Un système d’information 
tactique permet également de répartir les sec-
teurs d’observation, de repérer les obstacles, 
d’ordonner un mouvement dans le terrain, de 
visualiser une manœuvre.

Le système d’information tactique 
couplé à la conduite de tir

Souhaite-t-on que l’armement du char soit 
pointé sur un point donné du terrain. Il suffit 
de cliquer sur le point repéré sur la carte, d’ap-
peler le menu concerné et de taper « Enter » ; 
autre possibilité, pointer le viseur du com-
mandant sur le point choisi… Un char repère-
t-il l’ennemi ? Le télémétrage de l’objectif pro-
voque en quelques secondes l’apparition de 
cet élément ennemi sur les écrans de toute la 
formation. Un système d’information tactique 
relié à un système d’identification ami-en-
nemi devrait éviter des tirs fratricides.

Dans un système d’information tactique, il 
existe un calque graphique avec lequel il est 
aisé d’effectuer l’ensemble de ces tâches. Le 
char équipé de façon adéquate peut enfin 

L’intérieur de la tourelle du Leclerc.
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recevoir des données d’un fantassin « FELIN » 
ou celles d’un drone.

Un char de combat ou un char de grena-
diers peut disposer de systèmes de très haute 
performance lui permettant de remplir sans 
autre les fonctions de véhicule de comman-
dant de tir d’artillerie : viseurs avec caméras 
thermiques, télémètre laser, système de navi-
gation, puissants moyens radio. Il parvient à 
détecter des objectifs, à en donner les coor-
données à transmettre un ordre de feu.

L’exemple du « Leclerc »

A bord du char de combat français, un bus de 
données, géré par le calculateur de conduite 
de tir (le cerveau du char) relie entre eux tous 
les équipements et organiser un échange per-
manent de données. Ce système décharge 
l’équipage de tâches répétitives, certaines 
physiquement difficiles ou exigeantes en 
temps, comme les diagnostics d’anomalies, 

compositions de messages. Il fournit en temps 
réal des informations tactiques (cartes rensei-
gnées, définition de l’emplacement).

L’ensemble des moyens voués à la communi-
cation s’avère cohérent depuis le niveau de 
l’équipage jusqu’à celui du régiment/brigade. 
L’équipage dispose de moyens de communi-
cation internes et externes, d’une messagerie 
permettant la transmission sûre et instantanée 
de données. Les informations en provenance 
du char portent sur l’observation extérieure, 
le contrôle des équipements, l’état logistique 
(carburant, munitions) et la position.

Celles à destination du char concernent les 
ordres de manœuvre ou de conduite des 
feux, les renseignements tactiques, les alertes 
{chimiques, nucléaires). Les moyens de 
réception et de visualisation des informations 
comportent une régie « Communications » 
gérant les messages et les micro-moniteurs 
du commandant et du pointeur.
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Deux émetteurs-récepteurs de 4e génération 
(PR4G), version « Véhicule », assurent la trans-
mission des données. Le PR4G fonctionne 
dans la bande VHF de 30 à 88 MHz suivant 
quatre modes : fréquence fixe analogique, fré-
quence fixe numérique, évasion de fréquence 
et recherche de canal libre. Le Système d’In-
formation Régimentaire de l’Arme Blindée-
Cavalerie (SlR-ABC) s’appuie sur le système 
PR4G ainsi que sur le système RITA (Réseau 
de téléphonie intégré des armées).

Le SIR donne au commandant de brigade 
les moyens de rassembler et d’exploiter les 
informations disponibles, d’interroger les 
chars, d’envoyer les ordres et de recevoir les 
compte-rendus dons les délais les plus brefs. 
Il dispose d’une messagerie électronique et 
transmission automatique de données, car-
tographie du théâtre d’opérations aéroter-
restre, présentation de la situation tactique 
et des ordres de conduite des opérations sur 
console graphique, gestion de base des don-
nées réparties, aide à la prise de décision.
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• Joly, Nicolas maj EMG : L’emploi des satel-
lites à l’engagement au sein des forces armées 
françaises. Travail de diplôme. Birmensdorf, 
Académie militaire à l’ETH de Zurich, 2013. 
65 pp.

Parfois une technologie est si utile que 
notre dépendance devient une vulnérabi-
lité, aujourd’hui nous en sommes là avec 
le GPS. Le Pentagone tente donc de trouver 
des alternatives. Des chercheurs ont réussi à 
mettre au point une solution qui consiste à 
intégrer sur une puce de moins de 10 mm3, 
appelée Timing & inertial measurement unit 
(TIMU), 1 horloge atomique, 3 gyroscopes 
et 3 accéléromètres qui donnent les informa-
tions nécessaires pour naviguer entre deux 
points, à savoir l’orientation, l’accélération et 
le temps. Cette technologie pourrait se subs-
tituer à plus ou moins long terme au GPS et 
se trouver sur des munitions de petit calibre, 
à bord de drones et de missiles ou sur des sys-
tèmes destinés à la surveillance de personnes.

Voilà qui démontre, une fois encore, que des 
coopérations internationales ne sont pas tou-
jours optimales dans certains domaines de la 
défense. En cas de nécessité opérationnelle, 
il est impératif de disposer de systèmes qui ne 
peuvent pas être manipulés, même par des 
alliés…

Le processus « Observation, Orientation, 
Décision, Action » (OODA), développé par 
le pilote John Boyd en 1960 lors de la guerre 
du Viêt Nam a pour objectif de penser et, res-
pectivement, d’agir plus vite que l’adversaire. 

Une boucle lente conduit à une mort certaine, 
alors qu’une boucle rapide conduit au succès. 
Toute opération militaire peut être conçue en 
quatre étapes qui se succèdent en un proces-
sus circulaire se mordant la queue : l’ennemi 
est d’abord observé ; cette information est 
transmise au commandement qui analyse la 
situation en fonction des données dont il dis-
pose, c’est l’orientation ; une décision d’inter-
vention est prise ; la décision est exécutée au 
cours d’une action. Le résultat de l’action est 
observé, et la roue tourne. Le but à poursuivre 
est de faire tourner notre propre boucle plus 
rapidement que celle de l’adversaire. La durée 
de la boucle des actions tactiques est passée 
de deux heures au Kosovo à dix minutes en 
Afghanistan et en Irak. En fonction de l’urgen- 
ce et du type de renseignements demandés, 
deux procédures sont possibles. La première 
consiste à faire intervenir les satellites, la 
seconde les drones.

• Le 13e et dernier volume du « Dictionnaire 
historique de la Suisse »

A la fin octobre 2014, le Conseil de fonda-
tion et la rédaction, dirigée depuis le début 
par Marco Jorio, présentent à Zurich le 13e et  
dernier volume du Dictionnaire historique 
de la Suisse (DHS) dans ses éditions en alle-
mand, en français et en italien. Vingt-cinq ans 
après le lancement des premiers travaux, cette 
sortie marque la fin de la plus grande entre-
prise dans le domaine des sciences humaines 
jamais soutenue par la Confédération : 13 vo- 
lumes dans chacune des 3 principales langues 
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nationales, d’une édition partielle en langue 
romanche (Lexicon istoric retic), soit 41 
volumes. Depuis 1998, le DHS existe sous 
une forme électronique (site www.dhs.ch) 
avec, aujourd’hui, la totalité des articles dans 
les trois langues mais sans les illustrations. A 
l’avenir, cette base de données sera complé-
tée, adaptée, voire corrigée.

Le « DHS » en chiffres
13 volumes

36 200 articles

10 200 pages (environ)

8500 illustrations

35 membres de la rédaction centrale

3000 auteurs (environ)

106 conseillers scientifiques

74 traducteurs et traductrices

Sur les 3485 articles thématiques réperto-
riés dans l’index publié par Gilles Attinger 
et joint au 13e volume, 22 (soit le 0.63 %) 
concernent le Jura et le Jura bernois, entre 
autres « Condor », « Force démocratique », 
« Plébiscites jurassiens », « Question juras-
sienne », « [Le] Quotidien jurassien », 
« Rassemblement jurassien », « Tornos-
Bechler ». Il faut, bien entendu, y ajouter 
des centaines d’articles biographiques et 
géographiques.

Le 13e volume du DHS en français (Valk – 
Zz) comprend 881 pages et 3307 articles, en 
particulier ceux consacrés aux Cantons de 
Vaud, de Zoug et de Zurich, au peintre d’ori-
gine vaudoise Paul Vallotton, aux réforma-
teurs Pierre Viret et Ulrich Zwingli, au général 
Ulrich Wille. Parmi les articles thématiques, 
citons « Ville-Campagne », « Viticulture », 
« Zones agraires », « Vieillesse », « Voyage » et 
« Xénophobie ». Les relations internationales 
figurent dans les articles sur le Congrès de 
Vienne (1814-1815) et la paix de Wesphalie 

(1648). Tous deux redéfinissent le rôle de la 
Suisse dans la communauté des Etats euro-
péens. Ceux traitant de la première et de la 
seconde guerre de Willmergen évoquent les 
affrontements confessionnels, un paramètre 
important de l’histoire de notre pays.

Dans ce dernier volume, 11 auteurs du Jura 
et du Jura bernois ont rédigé 6 articles géo-
graphiques, 29 articles biographiques, dont 
ceux consacrés au professeur Auguste Viatte, 
au conseiller national Arthur Villars, à l’indus-
triel Emile Villeneuve, au général Théophile 
Voirol, au poète Alexandre Voisard, au juriste 
Joseph Voyame, au professeur Pierre-Olivier 
Walzer. Les entreprises Von Roll et Wenger 
font chacune l’objet d’un article.

•Marignano 1515-2015 – De la bataille à la 
neutralité. Avec une préface du conseiller 
fédéral Didier Burkhalther. Fondazione Pro 
Marignano. Roland Haudenschild éditeur. 
Lenzburg, Verlag Merker im Effingerhof, 
2014. 528 pp.

Avec vingt-neuf contributions en français, 
en allemand et en italien, cet ouvrage, riche-
ment illustré, évoque la bataille de Marignan, 
ses conséquences et les développements 
qui en résultent, la non-intervention des 
Cantons dans les affaires des Etats étrangers, 
le Stillesitzen, puis la neutralité jusqu’à nos 
jours. Parmi les contributions en français, « La 
bataille de Marignan, mythes et réalités », « La 
neutralité du Corps helvétique avant, pendant 
et après la Guerre de Trente Ans », « Rupture ou 
évolution ? La neutralité suisse (1975-2012) ». 
On trouve également une chronologie et, dans 
les annexes, une riche bibliographie, une vue 
aérienne du champ de bataille de Marignan.

•Schaller, Claude-Henri, Weck, Hervé de : 
Bonfol… Le Largin au « Kilomètre 0 » du front 
Ouest 1914-1918. Porrentruy, société juras-
sienne des officiers, 2014. 102 pp.

Le Largin – les Français l’appellent Bec de 
canard – marque dès la fin septembre 1914 

http://www.dhs.ch
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le « Kilomètre 0 » du front qui s’étire jusqu’à la 
mer du Nord. Trois armées s’y font face : deux 
d’entre elles sont en guerre, la troisième est 
neutre. A l’est du petit cours d’eau La Largue, 
les tranchées allemandes ; à l’ouest, sur deux 
cents mètres, la position suisse du Largin, puis 
les tranchées françaises. Du côté suisse, pas 
de tranchées mais, dans un premier temps, 
un poste d’observation creusé dans le sol, 
seulement protégé de la pluie par un carré de 
tente et surmonté du drapeau rouge à croix 
blanche. Au printemps 1915, des postes d’ob-
servation protégés sont construits par la génie.

Soldats, sous-officiers et officiers suisses sou-
haitent servir au Largin. Sans doute, parce 
que c’est un lieu aux limites de la guerre. 
Selon Alphonse Cerf, dans La guerre aux fron-
tières du Jura, « parmi tous ces postes, le plus 
important, le plus envié, le plus sacré, c’était le 
Largin ! Mot fatidique, évocateur ! Pour nos sol-
dats, le Largin, c’était le beau secteur, le point 
sensible de la frontière que tous ont désiré 
connaître, occuper, défendre. On sait que là 
venait aboutir, s’appuyer l’immense ligne de 
tranchées dont l’autre extrémité se perdait 
dans la mer du Nord. Imaginez le tableau ! 
Des centaines de kilomètres le long desquels 
le sol remué par la pioche et par les obus, des 
centaines de kilomètres avec ces guetteurs 
de place en place, derrière leur créneau, et 
dans la main la grenade armée ; et des millions 
d’hommes barricadés (…). Un poste unique 
au monde. Quand vous y arriviez, une émo-
tion involontaire vous poignait. Et de se sentir 
là, debout, en curieux, couvert par le drapeau 
à croix blanche, épié par des centaines d’yeux 
invisibles, une sorte de malaise vous gagnait. »

Dans le Bec de canard, on veille, on guette 
l’indice qui annoncerait une attaque contre 
le pays, ce qui n’empêche pas d’avoir des 
contacts avec les voisins français et alle-
mands, de faire avec eux de menus échanges. 
On doit parfois éprouver un sentiment d‘im-
puissance, quand les artilleries belligérantes 
se déchaînent. Mais il y a aussi les moments 
où les tirs cessent comme par enchantement.

•Dubail, André ; Weck, Hervé de : Guide du 
tourisme de mémoire dans le Sundgau et le 
Pays de Porrentruy. Ferrette, Office du tou-
risme, 2014. 67 pp.

La géographie donne au saillant de Porrentruy 
une situation stratégique qui a orienté son 
destin. La trouée de Belfort est un territoire 
prédestiné où se sont déroulés de multiples 
affrontements guerriers. La géographie ex- 
plique l’histoire militaire chargée de l’Ajoie 
jusqu’au XIXe siècle. Depuis 1815, elle ne 
connaît pas d’occupation, aucune bataille 
importante ne s’y déroule mais, au cours 
des grands conflits européens, des centaines 
de milliers de Suisses sont venus y garder la 
frontière. Durant les deux guerres mondiales, 
l’Ajoie connaît des afflux de réfugiés, d’in-
ternés et d’innombrables violations de son 
espace aérien.

Le Guide du tourisme de mémoire, édité par 
l’Office du tourisme du Sundgau, financé 
par le Canton du Jura et le Conseil général du 
Haut-Rhin, est une première. Ses initiateurs 
ont voulu un guide transfrontalier ! Deux his-
toriens ont retenu un certain nombre d’en-
droits où se sont déroulés des événements en 
relation avec la guerre franco-prussienne de 
1870-1871, la Première et la Seconde Guerre 
mondiale. Ils décrivent brièvement ce qui s’y 
est passé et ce qui fait leur intérêt. Dans la 
foulée, ils proposent un certain nombre de 
circuits à l’intention des personnes intéressées 
au tourisme de mémoire. Pour le Sundgau, on 
en compte sept à parcourir en voiture, aux-
quels s’ajoutent cinq itinéraires pédestres. 
Pour l’Ajoie, quatre circuits ont été retenus.

Le premier, sur les traces de la guerre fran-
co-prussienne de 1870-1871, passe par 
Beurnevésin (la borne des trois puissances) 
et les tombes de deux soldats français au 
cimetière de Saint-Germain à Porrentruy. 
Le circuit « 1914-1918 » passe par Boncourt, 
Beunevésin, Bonfol et Le Largin, Miécourt, 
Alle, Porrentruy, Courgenay et le col des 
Rangiers, naguère dominé par Le Fritz. Entre 
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1914 et 1918, c’est aux Rangiers que passait 
la limite avant du dispositif de défense suisse. 
L’Ajoie n’était pas véritablement défendue, 
les troupes qui s’y trouvaient auraient fait du 
combat retardateur en cas d’invasion alle-
mande ou française, afin de donner le temps 
aux troupes des Rangiers de s’organiser.

Le troisième circuit, sur les traces de la Secon- 
de Guerre mondiale, passe par Charmoille, 
Pleigne, Bourrignon, la position-clé fortifiée 
des Rangiers, Porrentruy hérissé de barrages 
antichars improvisés en automne 1944, alors 
qu’on pouvait craindre un passage en Ajoie 
de la 1re Armée française ou des troupes 
allemandes qui défendaient l’entrée de la 
Trouée de Belfort et du Sundgau. Le circuit 

passe à Damvant au monument du capitaine 
Schaffner et se termine à Roche-d’Or à la tour 
d’observation. Depuis ce haut lieu, on pouvait 
observer les mouvements de troupes dans les 
secteurs de Montbéliard et de Belfort.

Depuis 2013, il existe le circuit des fortins 
de la Seconde Guerre mondiale ouverts au 
public par l’Association Patrimoine Militaire 
Brigade Frontière 3 : le fortin du Chételat sur 
la route du col des Rangiers, celui des Forges 
sur la route Berlincourt – Undervelier, ceux 
de la cluse du Vorbourg au nord de Delémont.

Prix du guide, CHF 10.– Commandes auprès 
de l’Office du tourisme de Porrentruy ou de 
Ferrette.


